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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 20, après le mot :

« préfectoraux »

insérer les mots :

« ou, en Corse, le président du conseil exécutif de Corse ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement de coordination visant à respecter l'organisation territoriale spécifique de 
la Corse en matière de politique de l'énergie qui se décide conjointement entre l'Etat et la 
collectivité de Corse selon l'article L141-5 du code de l'énergie.


